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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

Depuis le 1er février, les quatre crèches collectives de la Ville 
de Châtellerault, gérées par le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS), sont ouvertes à toutes les familles du 
Châtelleraudais, de la Vienne et même hors département, 
sans aucune majoration de prix !

Par exemple, une personne habitant un département limitrophe 
qui travaille à Châtellerault, peut désormais amener son enfant 
dans l’une des crèches collectives de la Ville.

Les multi-accueils offrent une prise en charge des enfants 
de 2 mois à 4 ans, à plein temps, à temps partiel ou de façon 
occasionnelle.

Pour favoriser l’éveil des enfants, des ateliers et des sorties 
pédagogiques sont proposés, encadrés par du personnel qualifié 
(puéricultrice, éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires de 
puériculture, psychomotricienne …).

Le coût horaire de l’accueil est calculé selon les revenus et la 
composition de la famille.

Les quatre crèches collectives multi-accueils sont :

n	 Les Loupiots - 5 rue Léon Petit
n	 Coccinelle - 11/13 rue Creuzé
n	 Capucine - 10 rue Rasseteau
n	 À Petits Pas - 5 rue Léon Petit

Renseignements auprès au Guichet unique,  
5 rue Madame - 05 49 02 81 54

Bimensuel d’informations de la Ville de Châtellerault 
Hôtel de Ville - BP 619 - 78, boulevard Blossac 
86106 Châtellerault Cedex 
Courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
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Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

de Grand Châtellerault

À NOTER : le prochain numéro du 15 au 30 avril, sera un numéro spécial 
intégralement consacré au bilan de mi-mandat de l’équipe municipale.

Agir, tel est notre credo. Ne jamais laisser passer les trains et toujours  
être dans l’action, pour notre ville.
Après les très bons chiffres du mois de janvier sur la démographie  
de la ville (+489 habitants), le taux de chômage (9,2%) ainsi que le taux 
de vacance de logements d’Habitat de la Vienne (1,3%), nous sommes 
heureux de vous annoncer l’inauguration fin mars de 2 grandes  
enseignes (McDonald’s zone sud et Darty zone nord à la place de Casa).
Ce résultat, c’est le fruit de la mobilisation des élus, des services,  
qui doit encore et toujours perdurer. Et ce sont des emplois à la clé.
Je rappelle au passage que la gestion optimale du patrimoine foncier  
de la Ville fait partie de nos priorités et a permis de récupérer  
500 000 euros en vendant un terrain sans utilité réelle à Immochan  
pour la construction du nouveau McDonald’s.
Le centre-ville n’est pas oublié avec la réussite du colloque « Ré-inventer  
le cœur des villes » ainsi que l’implantation future de boutiques  
éphémères et la création de pépinières de commerce pour accompagner 
les porteurs de projet et favoriser leur développement, tout en revitalisant 
des zones fragilisées du centre-ville. Un observatoire du commerce  
va également être créé.
Enfin, autre nouveauté que nous allons mettre en place : le lancement 
prochain d’un portail de l’emploi, plateforme d’agrégation d’offres 
d’emploi localisées sur le territoire de la ville et de l’Agglo, où chacun 
pourra répondre à une offre d’emploi, déposer son CV et faire des 
recherches multicritères...
Patience et longueur de temps font plus que force ni que rage…  
Nous posons patiemment et avec sérénité un à un les jalons  
du Châtellerault de demain !

Poursuivre la modernisation 
de notre ville !

Les crèches  
collectives ouvertes 
à toutes les familles

Acteurs économiques, élus et décideurs étaient présents 
le 13 février dernier salle de L’Angelarde au 1er colloque  
de l’attractivité « Ré-inventer le cœur des villes ».
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> LES BRÈVES Jazzellerault, 24e édition !

À l’invitation de la Ville  
et du CCAS, Pic et Poc  
et la Compagnie Glob Trott 
attendront les enfants 

(jusqu’à 10 ans) et leurs parents au parc 
Aristide Briand, le mercredi 12 avril à partir 
de 14h. Les œufs en chocolat fabriqués par 
les chocolatiers de Châtellerault seront 
offerts aux participants de cette chasse 
aux œufs géante. Entre chansons, contes et 
déambulations, jeux géants, fabrication de 
mobiles à suspendre dans l’arbre à palabre 
et ateliers variés, le traditionnel rendez-vous 
sera joyeux et plein de surprises.
> Mercredi 12 avril, de 14h à 17h,  
jardin Aristide Briand
Entrée libre – Réservé aux enfants  
(jusqu’à 10 ans) accompagnés
Infos au 05 49 02 06 93 et  
sur www.ville-chatellerault.fr

Événement culturel phare de la scène châtelleraudaise, Jazzellerault propose un voyage  
musical éclectique d’une rive du jazz à l’autre, du blues au funk en passant par le jazz manouche 
et les sonorités africaines. La grande scène de L’Angelarde résonnera des notes de Fred Wesley 
septet le 12 mai, Panam Panic le 13 mai, Zac Harmon le 14 mai, Kyle Eastwood quintet  
le 16 mai, Orchestra Baobab le 17 mai, Sarah McKenzie quartet le 18 mai. Le 19 mai,  
Corsican quartet, Steeve Laffont trio et Costel Nitescu offriront au public une longue nuit de jazz 
manouche « new generation ». Tout au long de ce festival organisé avec le soutien de 
l’Agglo (1er financeur de l’évènement), des moments musicaux gratuits sont programmés 
sur la scène découverte ou au Club… Jazzellerault se terminera le samedi 20 mai 
par un concert de clôture gratuit place Émile Zola avec Soul Power.

Samedi 8 avril, l’association Chats sans toi « t » 
organise un après-midi dansant, de 14h à 
17h salle Camille-Pagé, avec l’accordéoniste 
bénévole Patrice et un couple de danseurs 
pour une démonstration de danses de 
salon. Cet après-midi est organisé au profit, 
notamment, de la stérilisation des chats 
errants, une des principales actions 
de l’association.

> Samedi 8 avril, de 14h à 17h
Salle Camille Pagé - entrée : 10 euros
Renseignements au 06 40 64 56 54  
ou par courriel : cocochats@live.fr 

La Manu en chantier ! 
La Manu, ancienne manufacture nationale d’armes créée en 1819, 
fêtera bientôt son 200e anniversaire. Dans cette perspective, les 
lieux emblématiques font peau neuve, de la création de la nouvelle 
esplanade à celle du skatepark en passant par la restauration des 
rotondes… Le jeudi 6 avril, à 18h30, le chef de projet et les deux 
architectes vous feront découvrir les aménagements récents et ceux 
à venir. Une seconde visite est prévue le mardi 9 mai à la même heure.

CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Lutter contre le changement climatique
Pour respecter les nouvelles exigences de la loi sur la transition énergétique pour la crois-
sance verte, la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault lance l’élaboration 
du Plan territorial climat air énergie lors du conseil communautaire du 3 avril. Les objectifs 
demeurent ceux que l’Agglo et la Ville poursuivent depuis des années : la réduction de la 
consommation d’énergie fossile dans tous les secteurs d’activité et la production d’énergie 
renouvelable sur le territoire, mais aussi de nouvelles exigences, comme l’amélioration de la 
qualité de l’air. L’élaboration du Plan demandera un an.

Rendez-vous 
place Henri Roy 

(derrière 
le musée)

PIC ET POC FONT  
LEUR CIRQUE !

APRÈS-MIDI 
DANSANT POUR 
LES CHATS 
SANS TOI « T »

Les réservations pour les concerts de la grande scène de L’Angelarde 
sont ouvertes : Jazzellerault 4 rue Alexandre Rivière 
05 49 23 50 90 - billet.jazzellerault@gmail.com
Par courrier : Accord-Jazzellerault - BP 10245 - 86102 Châtellerault Cedex

Trois ans après son 
dernier spectacle, 

Jean-Luc Lemoine remonte sur scène. 
De ses réflexions pétillantes sur le monde 
de la télé et de son analyse cinglante des 
réseaux sociaux à son effarement face 
aux faits-divers les plus loufoques, le cultivé 
Jean-Luc Lemoine décrypte la société et les 
médias à sa manière. Confirmant ses talents 
de comédien, il assume plus que jamais son 
esprit grinçant dans un spectacle pertinent où 
on rit beaucoup et où on sourit tout le temps.
> Salle de l’Angelarde
Samedi 8 avril 2017 à 20h30
Tarifs de 6 à 17 euros

JEAN-LUC  
LEMOINE FAIT 
SON SHOW  
AUX 3T
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Les avenues Louis Ripault et Jean Jaurès :  
une entrée de ville commerciale et dynamique   

L’avenue Louis Ripault est située sur l’axe 
de l’ancienne RN 10 et représente la principale 
entrée nord de la ville. Aujourd’hui classée 
« route départementale », l’avenue passera 
prochainement dans le domaine public routier 
communal. La Ville s’est fixé plusieurs 
objectifs avant cette échéance : améliorer 
la sécurité du cheminement piéton (trottoirs 
d’1,40 m) pour permettre l’accès aux personnes 
à mobilité réduite, création de quais de bus, 
mise à jour des réseaux, meilleure desserte 
des habitations et des activités, traitement 
paysager conséquent.

Un nouveau giratoire a fait son apparition 
à l’intersection des avenues Jean Jaurès, 

Louis Ripault et général De Gaulle, 
et de la rue du Bien Nourri. Un carrefour 

désormais moins accidentogène, plus vert, et  
avec une circulation également plus fluide.

Les aménagements actuellement en cours sur  
les avenues Louis Ripault et Jean Jaurès offriront un 
nouveau visage à une entrée de ville incontournable :  
9 600 véhicules empruntent cet axe chaque jour, 
dans les deux sens de circulation ! Un atout pour  
les nombreux commerçants et artisans de cette  
zone, qui proposent une offre diversifiée.

Avenue Louis Ripault
N° 7 n	Harmonie Ambulance - 05 49 21 14 53

N° 15 n	Fleurs Ô Naturel - 05 49 20 24 58

N° 16 n	Garage Ripault - 09 83 30 77 87

N° 20 n	Annex Store - 06 77 50 46 93

N° 22 n	Carglass - 05 17 00 00 01

N° 22 n	Philippe Chaussepied - Électroménager, cuisines, poêles à granules - 09 77 70 31 63

N° 32 n	AGC maintenance (chaudières, pompes à chaleur, climatisation) - 05 49 93 06 13

N° 37 n	Brocante Michel Vaucelle - 05 49 21 97 56

N° 49 n	In Extenso Expertise comptable - 05 49 02 48 48

N° 67 n	Bertucelli (chauffage, plomberie, climatisation...) - 05 49 21 66 65

N° 73 n	Restaurant Pizzeria L’Olivier - 05 49 21 82 34

N° 81 n	Garage Jamain - 05 49 21 06 13

N° 91 n	Planet Bike - 05 49 20 19 99

N° 94 n	Eco Lav - 08 90 70 74 40

N° 96 n	Europcar - 05 49 93 03 11

N° 141 n	Restaurant L’Écurie - 05 49 21 24 82

N° 1 n	Boucherie-Charcuterie - Philippe Quinqueneau - 05 49 21 02 01

N° 2 (bis) n	Agence immobilière de la Tête Noire - 05 49 21 89 95

N° 5 n	Boulangerie-Pâtisserie Cailler - 05 49 21 78 95

N° 39 n	Pressing Jean Jaurès - 05 49 21 91 53

N° 49 n	Bistr’O Jaurès - 05 49 85 28 20

N° 89 n	AXA Assurances - 05 49 21 13 00

N° 117 n	Cabinet d’architecture Mansaud - 05 49 02 06 15

N° 121 n	Assurances OMEGA 37 - 05 49 21 03 66

Avenue Jean Jaurès

Les commerces 
Sainte-Catherine

n	 Imprimerie et studio Best Imprim 
 05 49 21 05 66

n	Coiffeur Caract’R - 05 49 02 85 77

n	 Institut Stéphinéa - 05 49 20 41 95

n	ABIS Informatique - Bureautique 
 05 49 21 86 98

n	Laverie Lav’ en doux - 05 49 21 86 98

n	MACIF - 09 69 39 49 49

Les boutiques et enseignes de la galerie 
commerciale Sainte-Catherine sont  
accessibles par la rue de la Croix-Rouge  
et disposent d’un parking réservé :
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Un nouveau McDonald’s  
ouvre ses portes
Après seulement quatre mois de travaux,  
le nouveau fast-food McDonald’s est prêt à 
accueillir ses clients. Il rejoint son grand frère, 
installé depuis plusieurs années à l’Espace 
d’Argenson, rue des Frères Montgolfier, dans la 
zone industrielle nord-ouest. Le nouvel espace de 
restauration rapide est pour sa part implanté au 
niveau du parking du centre commercial Auchan. 
Ce second établissement de dernière génération 
intègre de nouveaux services comme le service à 
table, ou la commande en ligne et vient compléter 
l’offre commerciale de l’enseigne à Châtellerault. 
La zone de chalandise a été jugée suffisante 
par les équipes de McDonald’s pour envisager 
cette seconde installation, au sud de la ville. 
Côté emplois, ce restaurant, de taille moyenne, 
génère dès à présent la création d’une cinquantaine 
de postes, soit 25 à 30 équivalents temps plein.

Artistes autant qu’artisans, ils sont nombreux, 
dans le Pays Châtelleraudais, à faire vivre avec 
passion le monde de l’artisanat d’art, et à en 
vivre. Le 9e Salon des Artisans Créateurs de la 
Vienne ouvre ses portes à une vingtaine d’entre 
eux. Qu’ils soient coutelier, bijoutier-joaillier 
ou bijoutière-joaillière, bourrelière (et créatrice 
de sacs en cuir), tapissier, ébéniste, éditrice de 
livres pour enfants, créatrice de bijoux fantaisie 
ou de textiles, restaurateur de céramique, 
créatrice d’accessoires pour enfants, spécialiste 
du vitrail, ces artistes font découvrir des métiers, 
parfois mystérieux ou peu connus du grand 
public, mais toujours reconnus pour leur savoir-

faire exceptionnel. Ce salon est né de la volonté 
de quelques passionnés qui ont eu à cœur de 
faire découvrir celles et ceux qui, sur le territoire 
de Châtellerault et un peu plus loin dans 
la Vienne, vivent de leur art.

De nouveaux talents
Présidé par Paul Taillefer, maître-artisan 
bijoutier-joaillier à Poitiers, l’événement est de 
plus en plus attendu par les Châtelleraudais qui 
y retrouvent avec bonheur des artisans fidèles, et 
qui découvrent aussi, chaque année, de nouveaux 
talents. « L’association privilégie les artisans et les 
créateurs qui, à Châtellerault ou aux portes de notre 

territoire, vivent de leur métier. Chaque année, nous 
ouvrons les portes du salon à un passionné mais 
pas forcément professionnel », précise Marie-Laure 
Borde, l’un des piliers de l’association. Les 8 et 
9 avril prochains, on pourra rencontrer une 
créatrice de mosaïque, ainsi qu’une jeune artiste, 
ancienne élève de l’École Boulle, qui pratique l’art 
de la laque et crée d’incroyables tableaux. 

Les artisans et créateurs
de la Vienne tiennent salon
Le parc du Verger accueille la 9e édition du Salon 
des Artisans Créateurs de la Vienne les 8 et 9 avril.

SALLE DU VERGER
Parc du Verger, avenue du Maréchal Leclerc
samedi 8 avril de 14h à 19h  
et dimanche 9 avril de 10h à 19h 
Entrée gratuite

Nouveaux espaces, nouveau 
design, pour ce restaurant  

« dernière génération ».
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P lus de 20 000 personnes étaient présentes l’été dernier lors de l’édition 2016 de « Jours de Vienne » :  
les visiteurs ont pu revivre l’activité du port fluvial du XIXe siècle sur les quais de la rive gauche et 
sur le pont Henri IV. Embarcations d’époque, saynètes et déambulations costumées de mariniers 

et bateliers ont fait battre les cœurs de ville ! Sans oublier la course des 10 000 canards en plastique 
lâchés dans la rivière par le Rotary Club à des fins caritatives, et le groupe Tri Yann qui a clôturé le bal sur la 
promenade des Acadiens.
En septembre, les Châtelleraudais étaient une fois de plus sur les bords de la Vienne pour la fête du sport. 
Joggers, promeneurs à pied et à vélo, pratiquants de canoë ou de kayak, pour tous, la rivière est au cœur 
de la cité et en rythme la vie.
Cela fait sens au regard de l’histoire qui a vu naître au Xe siècle les premières maisons d’un bourg devenu la 
ville d’aujourd’hui.  Avec la sécurisation de la ressource qui vient de faire l’objet de lourds investissements, 
et le projet « bords de Vienne » qui la replacera prochainement au cœur de la vie de cité, la prééminence de 
la rivière est aujourd’hui affirmée.
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Les samedis  8 et 15 avril prochains,  
les Châtelleraudais sont invités 
à découvrir sur leur marché le stand  
du grand projet « Bords de Vienne »  
(lire page 9). Au-delà d’un 
réaménagement des rives de la rivière 
et du cœur de Châtellerault, ce projet 
rappelle également que la Vienne  
qui traverse notre territoire du sud  
vers le nord n’est rien de moins 
que l’élément fondateur qui rend 
possible la vie et le développement 
de notre ville.

Jean-Pierre Abelin, 
maire de Châtellerault et 
président de la Communauté 
d’Agglomération 
de Grand Châtellerault.

AU MILIEU COULE UNE RIVIÈRE…
DOSSIER

> PROMENADES SUR LA VIENNE
De retour pour la 3e année consécutive, le Jehan 
Martin ne dénotera certainement pas dans le 
paysage fluvial châtelleraudais ! La désormais 
célèbre « toue cabanée » - bateau traditionnel  
à fond plat utilisé par les mariniers - du capitaine 
Bruno Desmurs reprendra ses promenades sur la 
Vienne à compter du 17 juin, jusque fin septembre.
Les parcours commentés d’une heure environ vous 
permettront de découvrir individuellement, en 
famille ou en groupe les alentours de Châtellerault, 
son histoire marinière et industrielle et les liens  
qui les unissent, ainsi que la faune et la flore…

Départ depuis le canal du directeur à la Manu
Horaires, réservations et tarifs sur  
www.tourisme-chatellerault.fr
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DOSSIER AU MILIEU COULE UNE RIVIÈRE…

Les hommes ont gravé dans la pierre du pont Henri IV toutes les 
humeurs de la Vienne capricieuse : l’échelle des crues marque le 
souvenir des innombrables fois où l’eau est sortie de son lit, jusqu’à 
monter à mi-hauteur des pas de porte ou à envahir le bas de la rue de 
Châteauneuf !

Et si les anciens sont longtemps restés marqués par l’exceptionnelle 
crue de 1912, il y a à peine plus de 20 ans, en 1994, l’eau dépassait 
encore les 6 mètres.

CANALISER LES COLÈRES 
DE LA RIVIÈRE

La Vienne agitée, après de 
fortes pluies l’été dernier.

es origines de Châtellerault 
remonteraient aux premières maisons 
construites vers l’an 950 près du 

château du vicomte Airaldus, qui aurait inspiré 
le nom de la ville, et au petit port fluvial qui 
de part et d’autre de la rivière permettait 
d’acheminer nourriture et matières premières 
jusqu’à Nantes.

XIIIe siècle : la batellerie exporte textiles,  
vins et armes.

1609 : le pont Henri IV est érigé après plus 
de 40 ans de travaux.  Classé monument 
historique en 1913,  il a fêté son 400e 
anniversaire  en septembre 2009.

1819 : la Manufacture royale est créée. L’eau 
de la Vienne alimente les roues hydrauliques 
de ses ateliers.

1823 : le barrage hydroélectrique, 
long de 105 mètres, est construit.

1850 : avec l’arrivée du train, construction 
du pont de chemin de fer d’Ozon.

1868 : l’eau de la Vienne est distribuée 
dans les maisons.

1899 : l’ingénieur Hennebique construit 
le plus long pont en béton armé du monde 
pour faciliter la circulation entre les nouveaux 
quartiers de la ville et la Manufacture. 

Il sera baptisé « pont Camille de Hogues »  
en 1919 en hommage au maire de la ville.

1923 : l’usine de traitement des eaux apporte 
aux Châtelleraudais une eau potable de 
qualité.

> 1 000 ANS AU BORD DE L’EAU

> RÉDUIRE LE RISQUE D’INONDATION

n diagnostic effectué en 2011 (Evaluation Préliminaire du Risque 
d’Inondation - EPRI) a permis d’identifier des secteurs à enjeu et 
d’évaluer le secteur de Châtellerault comme Territoire à Risque 

Important d’inondation (TRI). Outre Châtellerault, ce TRI englobe les communes 
d’Availles-en-Châtellerault, Bonneuil-Matours, Cenon-sur-Vienne, Naintré et 
Vouneuil-sur-Vienne. En partenariat avec l’État, les collectivités comprises dans 
ce TRI ont défini une Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI), 
sur un périmètre qui englobe  5 communes supplémentaires (Bellefonds,  
la Chapelle Moulière, Bonnes, Chauvigny et Valdivienne).
Cette stratégie sera déclinée de manière opérationnelle dans un Programme 
d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) : cet outil de contractualisation 
entre l’État et les collectivités va permettre la mise en place d’actions concrètes 
pendant 6 ans, et d’évaluer leur coût en identifiant les porteurs de projets.
Actuellement en cours d’élaboration, le PAPI pourrait être labellisé dans  
le courant de l’année, pour une mise en œuvre sur la période 2018-2023.

Suite à la loi environnementale dite « Grenelle 2 » (du 12 juillet 2010), une 
Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation (SNGRI) et des Plans  
de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) ont été élaborés à l’échelle des  
grands bassins hydrographiques. Châtellerault est l’un des 122 Territoires  
à Risque Important d’inondation (TRI) identifiés à l’échelle nationale.
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Périmètre de la stratégie inondation /PAPI

Communes de la stratégie inondation /PAPI

Communes du TRI de Châtellerault

Châtellerault

Availles-en-Châtellerault
Cenon-sur-Vienne

Vouneuil-sur-Vienne

Bonneuil-Matours

Bellefonds

Bonnes

Chauvigny

Valdivienne

La Chapelle-Moulière

Naintré

Gestion des inondations sur la Vienne aval
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AU MILIEU COULE UNE RIVIÈRE… DOSSIER
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ngagée dans une politique de 
développement durable volontaire,
 la Ville se devait de préserver la qualité  

de l’eau potable et d’en sécuriser l’alimentation pour 
tous. Jusqu’en 2015, la station de traitement située 
en centre-ville était alimentée par une prise d’eau 
unique dans la Vienne, située une centaine de mètres 
en amont du barrage EDF. En cas de pollution de 
la rivière, la ville n’aurait pu continuer à s’alimenter 
et les réserves constituées par les châteaux d’eau 
n’auraient permis de tenir qu’une seule journée.
Décidé en 2008, un chantier titanesque a vu le jour :  
l’installation d’une nouvelle prise d’eau à la pointe  
de Forclan avec la  création d’un bassin de 
temporisation. Deux bassins de stockage de 
15 000 m3 chacun ont été creusés, des kilomètres 
de conduite d’eau brute ont été aménagés… 
Ces installations représentent plus de 7 millions 
d’euros, le plus gros investissement de la Ville sous 
cette mandature. Désormais, en cas de pollution,  
les habitants disposeraient d’eau potable pendant  
au moins 5 jours !

> SÉCURISER UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE

> BORDS DE VIENNE  

Agence Nationale de Rénovation Urbaine (Anru) a accompagné la Ville de Châtellerault dans la 
rénovation du quartier d’Ozon pendant 10 ans. Le 6e et dernier avenant de l’Anru visant la finalisation 
de cette vaste opération l’an passé a également permis de procéder à de premiers aménagements 

sur les bords de Vienne, entre le pont Lyautey et la Nautique, les prémices d’un nouveau grand projet urbain.
Ce travail se poursuit aujourd’hui avec la réfection de la salle de la Gornière et de ses alentours. Les bords de 
Vienne des deux côtés de la ville (centre-ville et Châteauneuf) vont être globalement repensés et réaménagés 
afin de conforter l’attractivité des « cœurs de ville » et favoriser les flux de circulation horizontalement, 
de Châteauneuf à la gare en passant par le centre-ville…
Les habitants ont été consultés sur les marchés au mois d’octobre, et plusieurs « visites » ont eu lieu sur 
le terrain, avec ces mêmes participants et avec des commerçants qui devraient être les premiers bénéficiaires  
de ce projet. L’heure est désormais à la restitution des avis et observations collectées ! La Ville vous 
invite donc à découvrir le contenu et un calendrier des prochaines opérations lors de votre marché.

Visite de la nouvelle prise 
d’eau à la pointe de Forclan.

Consultation des habitants  
sur le projet en octobre dernier, 
sur le marché de Châteauneuf.

- samedi 8 avril au matin 
sur le marché des Halles 
- samedi 15 avril au matin  
sur le marché de Châteauneuf.

RENDEZ-VOUS SUR LE STAND  
« BORDS DE VIENNE »,



SPORT

Parcours commun 
10 km et  

semi-marathon
(2 tours)

Uniquement 2e tour 
semi-marathon

DÉPART

ARRIVÉE

L’édition 2017 du Grand prix bouliste de la Ville se déroulera les 
samedi 15 et dimanche 16 avril, dans les halls B et C du Chillou à 
Ozon. Le Châtellerault Boules Lyonnaises (CBL) a concocté une cuvée 
spéciale. « Le dimanche dès 8 h, 16 doublettes féminines seront sur les 
terrains. C’est une première au niveau régional, commente Antoine 
Pueyo, secrétaire du club. Notre sport se développe de plus en plus  
chez les femmes. Ce sont les conjointes de joueurs, pour la plupart. »  
Il y a encore peu, elles accompagnaient leur moitié en restant sur  
le bord des terrains. Depuis plusieurs années, elles investissent  
à leur tour les surfaces en sable de la lyonnaise. 

Le Grand prix bouliste accueillera ainsi des concurrentes de toute  
la Nouvelle-Aquitaine. La triplette du CBL, finaliste aux championnats 
de France l’an passé, sera présente. Nathalie Charbonnier,  
Line Demarconnay et Sylviane Dussurgey seront ainsi en lice.  
À leurs côtés, Lydie Bossard, épouse du président du CBL, Florence 
Pueyo, l’épouse du secrétaire du club et Marie-Marthe Chiquet, 
la vétérante du CBL, auront à cœur de faire briller les couleurs 
châtelleraudaises. « Pendant ce temps, les hommes du club seront 
pour une fois de l’autre côté de la barrière, aux tables de marque ou 
à la buvette », conclut avec humour Antoine Pueyo.

Buvette et restauration sur place, 
Entrée libre - Contact : 06 82 49 36 34

« Le retour positif des coureurs, avec un départ 
et une arrivée sur l’emblématique site de  
La Manu, nous a incités à ne pas changer leur 
parcours, indiquent les organisateurs. Ces deux 
courses  label régional sont qualificatives pour 
les championnats de France et sont ouvertes aux 
coureurs handisport. » Pour les néophytes, un 
certificat médical avec la mention de non contre-
indication de la course à pied en compétition 
sera exigé. La traditionnelle animation musicale 
rythmera la foulée des coureurs sur les bords de 
Vienne. Trois groupes seront répartis sur le circuit.

Photo souvenir  
sur le site de la Manu
« Cette année, nous souhaitons également 
mettre en valeur le site de départ et d’arrivée. 
Nous ferons une photo réunissant les coureurs, 
les élus, les partenaires et les bénévoles, sur les 
nouveaux gradins, en face des deux cheminées.» 
Le départ des épreuves aura lieu à 9h30. 
Les enfants ne sont pas oubliés avec 

Semi-marathon : départ et arrivée à la Manu
le lundi 17 avril
La 18e édition du 10 km et semi-
marathon Jean-Paul Cardineau, 
organisée par Courir dans 
Châtellerault, aura lieu le  
lundi 17 Avril.

Une première féminine au 
Grand prix bouliste de la Ville

Deux des vice-championnes de France, 
Nathalie Charbonnier et Line Demarconnay 
(manque sur la photo Sylviane Dussurgey)

Le Châtellerault Boules Lyonnaises attend près de 300 joueurs, 
dans plusieurs catégories, sur les deux jours du Grand prix.

SAMEDI 15 AVRIL
9h30 : 64 doublettes en régional - 13h30 : 16 quadrettes en national

DIMANCHE 16 AVRIL
8h 16 : doublettes féminines, 16 doublettes niveau quatrième division, 
et 32 doublettes (avec les perdants du samedi)

> DEMANDEZ LE PROGRAMME

deux courses au programme, à 11h30. « La participation 
à ces épreuves est gratuite. 4 000 bulletins d’inscription vont 
être distribués dans les écoles du Grand Châtellerault,  
pour informer les jeunes. Coté fréquentation, nous attendons  
1 000 adultes et 600 enfants sur les bords de Vienne. »

CONTACT COURSES ADULTES :  
Sophie JEAN 06 23 69 20 54 
ou Daniel PINEAU 06 64 94 34 26
Contact courses enfants : Didier PINEAU 06 17 32 85 81 
Plus d’informations sur semi-marathon-chatellerault.fr
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VIE DES ASSOCIATIONS

Le site Denard accueille au 1er étage  
deux associations qui œuvrent dans la 
domaine des archives et du patrimoine

Fondée en 1957 par un groupe de passionnés de sciences 
naturelles, la Société des Sciences de Châtellerault se donne 
pour mission de transmettre le savoir et la culture dans quatre 
domaines : sciences de la nature, patrimoine et architecture, 
histoire, et astronomie. Trois bulletins sont publiés chaque 
année, ainsi que des « tirés-à-part », l’un des derniers étant 
consacré au carillon de Saint-Jacques. L’association organise 
chaque mois des conférences et des sorties nature. Plusieurs 
projets sont en préparation : le bicentenaire de la Manu (en 
2019), l’édition d’un atlas de la flore dans le Châtelleraudais. 
Enfin le 60e anniversaire de l’association, cet automne, sera 
fêté à l’Hôtel Sully et au cinéma « Les 400 coups ».

05 49 02 80 02 - sdsc86@gmail.com

Service Vie associative
Châtellerault est riche d’un tissu de  plus de 400 associations et de milliers 
de bénévoles qui portent des projets dans des domaines très divers. Pour les 
accompagner au mieux dans leurs démarches, la Ville a mis en place en 2009 un 
guichet unique installé dans l’ancienne école Henri Denard. Le service a également 
adapté son offre de salles : les associations peuvent réserver gratuitement  
des salles d’une capacité de 10 à 45 personnes et des salles polyvalentes destinées  
à des événements plus importants peuvent également leur être prêtées.

VIE ASSOCIATIVE 
46 rue Arsène et Jean Lambert - 05 49 93 02 99
Plan et agencement des salles de réunion sur www.ville-chatellerault.fr

La première mission du centre  
des archives est  de traiter  
les documents administratifs 
(protection, restauration, 
numérisation, micro-filmage) qui 
doivent être conservés ; la seconde 
est de les communiquer et les rendre 
accessibles au plus grand nombre  
via les inventaires et les outils d’accès 
aux fonds des Archives. Le centre  

est réellement entré en service en 2013, après avoir bénéficié de travaux de réhabilitation 
et d’aménagement en 2011(« tranche 1 » des locaux de conservation), ainsi qu’en 2012 
et 2013 (locaux à destination du public et bureaux pour le personnel). Commencée  
en 2016, une 3e phase de travaux (construction d’un bâtiment d’archivage et de liaison 
entre les deux premiers. Coût : 450 000 €) est sur le point de s’achever, et avec celle-ci 
l’aménagement complet du centre, avec notamment des locaux de conservation, 
portant à 4 km la capacité linéaire de stockage. De quoi garantir un fonctionnement 
adapté et efficace pour les années à venir, et permettre au public de consulter  
des documents uniques sur l’histoire de la ville.

CENTRE DES ARCHIVES - 46 rue Arsène et Jean Lambert
Ouvert du lundi au vendredi, de 13h15 à 17h15
La consultation est libre et gratuite sur présentation d’une pièce d’identité.
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En 2011, la municipalité décide de la 
réhabilitation de l’école Henri Denard, 
vidée de ses élèves depuis 2007. 
Le bâtiment central en façade de la rue 
Arsène et Jean Lambert et le bâtiment 
du fond sur la rue des Naurais sont alors 
destinés à la création d’un centre des 
archives communautaires jusque-là 
installées dans les sous-sols de la mairie, 
devenus insalubres. Registres anciens, 
fonds iconographiques et vieux papiers 
ont ainsi rejoint le site Denard déjà en 
partie occupé par la Vie associative 
et son guichet unique ouvert 
aux associations de la ville en 2009.

Le CCHA, bien loin d’être une institution poussiéreuse, est 
une jeune association née en 1999. Le cercle des passionnés 
d’histoire compte aujourd’hui deux cents adhérents. Avec 
un objectif : la sauvegarde du patrimoine documentaire. La 
Première Guerre mondiale est actuellement le sujet d’un travail 
de mémoire pour lequel le CCHA a été labellisé « Mission du 
Centenaire ». L’association mène aussi un travail de recherche 
qui aboutit à la publication d’articles dans la Revue d’Histoire 
du Pays Châtelleraudais, semestrielle dont le 33e numéro 
sortira en mai. Le CCHA publie également des hors-série. Le 3e, 
« Cent ans d’industrialisation dans le Châtelleraudais », sera en 
vente (en librairie) à la fin du mois d’avril.

www.ccha.fr - ccha.chatellerault@ gmail.com

LE CENTRE CHÂTELLERAUDAIS  
D’HISTOIRE ET D’ARCHIVES (CCHA)

Centre des archives : fin de chantier !

LA SOCIÉTÉ DES SCIENCES 
DE CHÂTELLERAULT

L’histoire et l’avenir de Châtellerault sur les bancs 
de l’ancienne École Henri Denard

Entrée du centre des Archives, 
dans l’ancienne école Henri Denard.



VIE PRATIQUE

Élections présidentielles, mode d’emploi
Les deux tours des élections présidentielles ont lieu les dimanches 23 avril et 7 mai prochains.  
Le Châtelleraudais fait le point sur les modalités pratiques de ce scrutin national.

12   Le Châtelleraudais I Du 1er au 15 avril 2017 

Bureaux de votes
Vingt-quatre bureaux de vote seront installés pour les deux tours. Celui où vous 
devez aller voter est indiqué sur votre carte d’électeur. Deux bureaux de vote 
changent de lieu et de dénomination. Si vous êtes concernés vous avez reçu un 
courrier début mars pour vous en informer. Le bureau 4 était auparavant installé à 
l’école primaire Paul Bert, 50 rue  Aimé Rasseteau. Il est désormais au « 4 », 
4 rue Aimé Rasseteau. Le bureau 11 passe de l’école maternelle Les Minimes, 
2 rue des Châteliers, au Centre socio-culturel des Minimes, 19 rue des Minimes.

Horaires du scrutin
Les bureaux de vote sont ouverts de 8h à 19h, soit une heure de plus que les 
précédents scrutins. Cette modification s’applique seulement pour les élections 
présidentielles.

Qui peut voter ?
Tous les électeurs inscrits sur les listes électorales au 31 décembre 2016.Tous les 
jeunes nés entre le 1er mars 1999 et le 22 avril 1999. Ils sont inscrits d’office. Une 
vérification auprès du service Affaires Publiques/Élections peut être effectuée. 

Dans le cas où ils n’apparaissent pas sur les listes, les jeunes doivent faire une 
démarche avant le 13 avril 2017 pour pouvoir voter aux présidentielles.

Comment voter par procuration ?
Si un électeur (mandant) veut voter par procuration, il doit se déplacer au 
commissariat, au tribunal d’Instance ou à la gendarmerie avec sa pièce d’identité. 
Il doit donner le nom d’un électeur inscrit sur la liste électorale de Châtellerault afin 
qu’il puisse voter pour lui. Chaque mandataire ne peut disposer de plus de deux 
procurations, dont une seule établie en France (art. L73). Dans ces conditions, 
un même mandataire pourra être porteur au maximum :
n soit d’1 procuration établie en France
n soit d’1 procuration établie à l’étranger  et d’1 procuration établie en France
n soit de 2 procurations établies à l’étranger.

Refonte de la liste électorale
Tous les électeurs ont reçu une nouvelle carte le mois dernier.

RENSEIGNEMENTS : Service Affaires Publiques/Elections  
05 49 20 20 63

LISTE DES BUREAUX DE VOTE

1er - Clemenceau

2e - Gymnase Descartes

3e - Henri Denard

4e - Le « 4 »

5e - CCAS 

6e - École élémentaire Édouard Herriot

7e - Maison Pour Tous 

8e - École maternelle d’Antoigné

9e - École primaire Littré-Lakanal

10e - École primaire Lavoisier

11e - Centre socio-culturel des Minimes

12e - École primaire Jules Ferry

13e et 22e - École maternelle Jacques Prévert

14e - École maternelle de Targé

15e - École maternelle Marie Carpantier

16e et 23e - CES Jean Macé

17e - École Paul Painlevé

18e - École primaire Maurice Carême

19e et 24e - Henri Denard

20e - École primaire Littré-Lakanal

21e - École Jean Zay

À NOTER : 

 Les électeurs ont reçu  
 leur nouvelle  carte. 
 Les bureaux sont ouverts 
 de 8h à 19h.

1er bureau

2e bureau

3e bureau
4e bureau5e bureau

6e bureau

7e bureau

8e bureau

9e bureau

10e bureau

11e bureau

12e bureau

20e bureau

17e bureau

18e bureau

21e bureau

14e bureau

15e bureau

13e et 22e bureaux

16e et 23e bureaux

19e et 24e bureaux



NOUVEAU !
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Même jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, 
salle Camille Pagé, de 15h à 19h.

La prochaine collecte  
aura lieu jeudi 27 avril,   
12 avenue Camille Pagé.

Collecte de sang

La traditionnelle fête foraine de printemps prend  
ses quartiers sur une partie du parking Blossac, 
du samedi 1er au samedi 22 avril.

JEUNESSE

FÊTE FORAINE

HÔTEL DE VILLE

Les équipements du « 4 » 
seront fermés les samedis 
15, 22 et 29 avril, du fait  
des vacances de printemps.

Ainsi que tout le week-end 
les 22 et 23 avril, et les 
6 et 7 mai (1er et 2nd tour des 
élections présidentielles).

Fermeture exceptionnelle du « 4 »

Gratuits et remis aux Châtelleraudais sur présentation 
d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité 
(une fois par an et par foyer), les sacs noirs et jaunes 
sont distribués uniquement le 1er mercredi de chaque 
mois, salle Clemenceau, de 8h à 17h30.

Prochain rendez-vous : 
mercredi 5 avril 2017

VIE QUOTIDIENNE

TRAVAUX

Quartier du Lac
Les travaux d’aménagement 
de la rue Saint-Just se 
poursuivent actuellement. 
Vous pouvez toujours 
poser vos questions à la 
permanence mise en place 
à la salle de voile de l’Accueil de Loisirs Municipal (ALM). 

Cette dernière se poursuivra jusqu’au 10 avril inclus !

Rendez-vous tous les lundis après-midi, de 14h à 17h30.

À partir du lundi 3 avril, 

l’accès à la mairie par les usagers 
se fera désormais par le boulevard 
Blossac. Les accès aux bureaux 
de l’état civil et pour les 
personnes à mobilité réduite 
s’effectueront avenue 
Clemenceau jusqu’au 21 avril.

SACS POUBELLE - TRI SÉLECTIF

SANTÉ

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h 
au foyer Creuzé 
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h 
à la mairie annexe 
d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie de Targé

ET AUSSI :



EXPRESSIONS

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

UNE OPPOSITION RESTÉE BLOQUÉE  
AU BUG DES ANNÉES 2000 ?

TECHNOLOGIES ET TECHNOPHOBIES ?

 VIDÉO SURVEILLANCE

Les nouvelles technologies, c’est un vrai sujet dont la Majorité s’est emparé depuis 

longtemps. La Ville a d’ailleurs obtenu le label national pour la récompenser de sa 

politique publique numérique locale !

Nous souhaitons rappeler 2 ou 3 choses à l’opposition sur le fonctionnement de notre 

collectivité...

Il existe depuis 8 ans une newsletter ou infolettre, qui chaque mois, informe ceux 

et celles qui y ont souscrit des événements de la collectivité... la loi fait qu’une 

déclaration à la CNIL est obligatoire pour des raisons de liberté individuelle et qu’une 

gestion de listes est effectuée par le service de la communication. Chacun peut se 

désinscrire de cette newsletter lorsqu’il le souhaite.

Nous actualisons régulièrement les sites internet de la Ville, de l’Agglo, du portail 

économique en temps réel afin de les rendre toujours plus confortables et pratiques. 

Nous sommes présents sur les réseaux sociaux comme Facebook, et chaque citoyen 

peut saisir les services de la Mairie sur le site de la Ville via l’onglet « contact ».

Quant à la retransmission des Conseils municipaux, vieille rengaine de l’opposition, 

qui, bien entendu, ne l’a jamais mise en place lorsqu’elle était au pouvoir, nous 

rappelons que les séances du Conseil sont publiques, et que toutes les délibérations 

sont consultables en ligne.

Alors, les Châtelleraudais réellement mal informés ?

Quoiqu’il en soit, nous sommes dubitatifs sur les demandes de l’opposition qui nous 

paraît bien déconnectée des réalités locales.. nous les rassurons, Châtelleraut ne vit 

pas à l’âge de pierre !

Le Groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

Les nouvelles technologies sont un atout précieux pour l’information des citoyens. Et un 

citoyen bien informé se sent plus concerné par la vie de sa ville.

De ce fait, nous déplorons l’immobilisme de la Municipalité dans ce domaine. Deux 

exemples :

- La ville n’a pas mis en place un système d’information par mails alors que le principe 

est simple. Les Châtelleraudais qui le souhaitent communiquent leur mail à la mairie. 

Ils peuvent être informés en temps réel des principaux événements de la cité (réunion 

d’information, vie des quartiers, manifestations culturelles et sportives) et recevoir 

des alertes éventuelles (tempêtes et phénomènes naturels, circulation et déviations, 

ramassage des ordures décalé… et autres informations pratiques ou urgentes). Un 

dispositif utile et peu coûteux, déjà adopté par beaucoup de villes. 

- Les Conseils Municipaux ne sont toujours pas retransmis en direct. Ces réunions sont 

pourtant essentielles et les solutions techniques (retransmission via Internet sur le site de 

la ville) faciles à mettre en œuvre. Là encore, beaucoup de villes le font déjà.

Deux possibilités pour informer et faire vivre la citoyenneté, dans une ville qui n’est ni 

technophobe ni technologiquement arriérée !!!

La municipalité a choisi de mettre en place  la vidéo surveillance sans  avoir démontré son 

efficacité sur la diminution de la délinquance à long terme. En Angleterre, le nombre de 

caméras atteint des records, et pourtant le nombre d’affaires élucidées n’a pas augmenté 

depuis leur installation.  Nous pensons qu’il y a d’autres priorités à Châtellerault.

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland, 
G. Michaud, D. Pesnot-Pin, C. Pailler - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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